
Procès-verbal de la 
Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
DATE : 20 février 2024 
HEURE : 19 h 30 
LIEU : Centre administratif de la MRC 

___________________________________ 
 
Sont présents : BEAUREGARD Sylvie, mairesse de Cowansville 
 BELLEFROID Martin, maire de Pike River  
 BENOÎT Robert, maire de Sutton 
 BOULIANNE Jean-Yves, représentant de Farnham 
 BURCOMBE Richard, maire de Lac-Brome  
 CONTRERAS Tatiana, représentante de Bromont 
 CUSSON Caroline, mairesse d’East Farnham 
 DAGENAIS Lucie, mairesse de Frelighsburg  
 DUBOIS Claude, maire de la Ville de Bedford 
 FAVREAU Guy, maire d’Abercorn 
 JANECEK Pierre, maire de Dunham  
 MARTEL Dominique, mairesse de Saint-Ignace-de-Stanbridge  
 MILLER William, maire de Brome  
 NEIL Steven, maire de Brigham 
 PHOENIX Laurent, maire de Sainte-Sabine  
 RIOUX Gilles, maire de Stanbridge Station 
 RIVET Daniel, représentant du Canton de Bedford 
 ROSETTI Caroline, mairesse de Saint-Armand 
 TÉTREAULT Daniel, maire de Notre-Dame-de-Stanbridge et préfet suppléant  
 VAILLANCOURT Denis, maire de Bolton-Ouest 
 VAUGHAN Greg, maire de Stanbridge East   
 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Patrick Melchior, préfet et maire de Farnham.  
 

Sont également présents : madame Mélanie Thibault, directrice générale et greffière-trésorière, 
madame Nathalie Grimard, directrice générale adjointe, monsieur Denis Beauchamp, directeur du 
développement économique du CLD, ainsi que le greffier Me David Legrand, agissant aux présentes 
à titre de secrétaire d'assemblée. Messieurs Nacim Khennache, coordonnateur du service de la 
gestion du territoire et Benoît Lévesque, coordonnateur des services de développement 
économique au CLD participent à une partie de la séance. 

________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Adoption de l'ordre du jour    
2. Première période de questions du public   
3. Adoption du procès-verbal de la séance du 23 janvier 2024   
4. Présentation du centre de prévention du suicide de la Haute-Yamaska 
5. Actualités du CLD 

5.1. Perspectives économiques 2024 
6. Recommandation du CA de la MRC : Autorisation de signature de l’avenant dans le cadre de 

l’entente sectorielle de développement du secteur bioalimentaire en Estrie 2021-2026  
7. Identification des projets promoteurs dans le cadre du fonds des Éclaireurs 
8. Fiducie pour les éclaireurs du CIUSSS de l’Estrie - CHUS 2024-2025 
9. Rapport du comité de gestion des matières résiduelles du 14 février 2024  

9.1. Suivi en lien avec la modernisation de la collecte sélective 
9.2. Autorisation de signature de la convention d’aide financière dans le cadre du volet 4 – 

Soutien à la coopération intermunicipale du fonds régions et ruralité (gestion, collecte 
et transport des matières résiduelles sur le territoire de Brome-Missisquoi)  

9.3. Mandat avec SOLINOV inc. – Modification du calendrier de paiement et autorisation de 
signature du contrat 31-2023 

9.4. Activités 2024 de l’écocentre situé dans la ville de Bedford - Précisions sur les services, 
autorisation de négociation d’une Entente intermunicipale concernant l’écocentre local 
situé sur le territoire de la ville de Bedford pour l’année 2024, autorisation d’un 
processus de demande de prix et de négociation d’ententes (transporteurs et 
valorisation des matières) 

9.5. Zone-Éco – Collaboration dans le cadre du projet d’agrandissement de la plateforme de 
compostage 
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10. Rapport du comité d’aménagement du 14 février 2024  

10.1. Demande d’avis à la CPTAQ – Zone éco (Régie intermunicipale de gestion des matières 
résiduelles de Brome-Missisquoi) 

10.2. Trame verte et bleue (TVB) et plan directeur vélo – Bilan des activités et reddition de 
compte (FRR volet 1) 

10.3. Plans d’aménagement forestier bonifiés – Autorisation de signer une entente avec 
l’Agence forestière de la Montérégie (AFM) 

10.4. Plan Climat – Autorisation de signature de la convention d’aide financière pour le volet 
1 du programme pour Accélérer la transition climatique locale (ATCL)  

10.5. Conditions relatives à une dérogation mineure au 33 rue King à Lac-Brome (lot 3 938 
268) 

10.6. Hydro-Québec - Modernisation du réseau en Estrie – Lien avec la demande à la Cour 
supérieure  

10.7. Certificats de conformité 
10.7.1. Certificat de conformité – Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

73-4-2023 – Ville de Sutton 
10.7.2. Certificat de conformité – Construction 117-4-2023 – Ville de Sutton 
10.7.3. Certificat de conformité – Démolition 481-24 – Ville de Dunham 
10.7.4. Certificat de conformité – Zonage 2023-11303 – Municipalité de Saint-Ignace-

de-Stanbridge 
11. Transport collectif et adapté 

11.1. Rapport du comité de transport adapté et collectif du 6 février 2024  
11.2. Autorisation de signature de la convention d’aide financière programme de subvention 

au transport adapté - Volet régulier  
12. Dépenses supplémentaires à autoriser par le conseil  
13. Adoption du rapport annuel FRR volet 2 pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023  
14. Rapport de la séance ordinaire du comité administratif du 7 février 2024  

14.1. Fonds régions et ruralité : Adoption des priorités d’interventions en matière de 
développement local et régional pour l’année 2024  

14.2. Adoption - Politique de soutien aux entreprises et organismes sur le territoire de la MRC 
de Brome-Missisquoi 2024 – Volet 2 du FRR  

14.3. Adoption - Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de 
vie 2024 – Volet 2 du FRR  

14.4. Appui à la déclaration de la Ville de Sutton concernant Hydro-Québec et les pannes de 
courant récurrentes sur son territoire 

14.5. Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec 
(2024 à 2028) – Négociations entre les gouvernements du Québec et du Canada   

15. Comité administratif du 11 janvier 2024 - Caucus du conseil  
16. Présentation des priorités régionales estriennes – Occupation et vitalité des territoires (OVT)  
17. Cautionnement d’IHR – Séance extraordinaire 
18. Confirmation des montants et autorisation au 30 septembre 2024 de verser aux municipalités 

les droits provenant des carrières et sablières pour les périodes d’octobre à décembre 2023  
19. Sécurité publique 

19.1. Coupure d’effectifs policiers au poste de Brome-Missisquoi de la Sûreté du Québec 
19.2. Rapport du comité de sécurité publique du 13 février 2024  

19.2.1. Autorisation de signature de l’Entente de partenariat relative à la fourniture de 
services de cadets de la Sûreté du Québec pour l’été 2024  

19.2.2. Adoption des priorités locales et régionales 2024 
19.2.3. Plan d’intervention et de communication des activités en 2024 

20. Calendrier des réunions des comités de la MRC pour les mois de février et de mars 2024 
21. Correspondances 

21.1. Ville de Lac-Brome - Enjeux de sifflement des trains 
21.2. MTQ – Suivi en lien avec l’annonce de la subvention en transport collectif et adapté 
21.3. Fondation de revitalisation de Brigham - Appui au projet de requalification de l’Église 

de Sainte-Marie-Médiatrice  
21.4. Résolution d’appui aux médias locaux et régionaux 

22. Questions diverses 
23. Levée de la séance 

_________________________________ 
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52-0224 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU :  
 
D’adopter l’ordre du jour tel que présenté en laissant le sujet « Questions diverses » 
ouvert, en retirant le point 21.3 et en ajoutant le point « Avis d’intention - Taxe en matière 
d’immatriculation automobile aux fins du financement de dépenses en matière de 
transport collectif » à 11.3. 

ADOPTÉ 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Un citoyen fait notamment une intervention au sujet de la décision du conseil de ne pas 
lancer d’appel de projets cette année dans le cadre du pacte Brome-Missisquoi et de son 
impact pour les organismes communautaires. Le préfet explique notamment que la 
décision n’a pas été prise sans réflexion. Il réitère également sa solidarité envers les 
organismes.  
 
Un citoyen questionne notamment le conseil sur la révision du schéma d’aménagement et 
au sujet d’un dossier le concernant. Madame Grimard l’informe notamment qu’aucune 
date de dépôt n’est prévue pour un schéma révisé. Le citoyen est également renseigné sur 
les méthodes d’informations disponibles, plus particulièrement au niveau des avis publics. 
Le citoyen demande également à la MRC et aux municipalités d’intervenir auprès de sa 
municipalité. Le préfet l’informe notamment qu’il n’est pas possible pour la MRC d’interve-
nir auprès de sa municipalité. 

53-0224 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 23 JANVIER 2024   

IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance du 23 janvier 2024 tel que rédigé.  

ADOPTÉ 

 PRÉSENTATION DU CENTRE DE PRÉVENTION DU SUICIDE DE LA HAUTE-YAMASKA 

Le conseil assiste à une présentation de l’organisme. 

  ACTUALITÉS DU CLD 

 PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES 2024 

Monsieur Lévesque fait une présentation au sujet des perspectives économiques de 
l’année 2024. 

54-0224 AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’AVENANT DANS LE CADRE DE L’ENTENTE SECTORIEL-
LE DE DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR BIOALIMENTAIRE EN ESTRIE 2021-2026 

CONSIDÉRANT que le développement du secteur bioalimentaire est une priorité pour la 
région de l’Estrie; 
 
CONSIDÉRANT que l’engagement des acteurs du milieu bioalimentaire autour d’une vision 
commune de développement permet d’accroître les retombées pour le secteur; 
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CONSIDÉRANT que l’ensemble des MRC de l’Estrie et le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation conviennent de mettre en commun leur expertise et leurs 
ressources afin de contribuer à la mise en œuvre d’une entente sectorielle de 
développement bioalimentaire; 
 
CONSIDÉRANT que cette entente est d’une durée de cinq ans;  
 
CONSIDÉRANT que le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
souhaite contribuer au financement de la mise en œuvre de la présente entente en y 
affectant une somme supplémentaire de 900 000 $ pour la durée de l’entente conformé-
ment aux normes du Programme de développement territorial et sectoriel 2023-2026; 
 
CONSIDÉRANT que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation souhaite 
contribuer au financement de la mise en œuvre de la présente entente en y affectant une 
somme supplémentaire de 400 000 $ pour la durée de l’entente conformément aux 
normes du Fonds régions et ruralité – Volet 1 Soutien au rayonnement des régions; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser le préfet, monsieur Patrick Melchior à signer l’avenant de l’Entente sectorielle 
de développement du secteur bioalimentaire en Estrie 2021-2026. 
 
D’autoriser le paiement des contributions de la MRC à cette entente, le cas échéant. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

55-0224 IDENTIFICATION DES PROJETS PROMOTEURS DANS LE CADRE DU FONDS DES 
ÉCLAIREURS 

CONSIDÉRANT que le conseil des maires a adopté la résolution 368-0923 indiquant que la 
MRC serait fiduciaire du fonds les Éclaireurs du CIUSSS et que la MRC accepte les projets 
identifiés par les tables de développement du Réseau de développement social de Brome-
Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT que lors de la signature de l’entente avec le CIUSSS aucun projet n’avait été 
identifié; 
 
CONSIDÉRANT qu’une première série de projets a été déterminée à la fin 2023 et 
officialisée via la résolution 510-1223 et qu’une deuxième série vient de l’être au début 
2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser Mélanie Thibault, directrice générale ou Nathalie Grimard, directrice générale 
adjointe à signer les protocoles d’ententes avec les organismes promoteurs et de décaisser 
les sommes, et ce, tel qu’indiqué dans le tableau suivant : 
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Table de 
concertation 

Organismes 
promoteurs 

Montant Description du projet 

Table de développement 
Bromont 

Centre d’action 
bénévole Marguerite 
Dubois 

3 000 $ Activités pour les familles (ateliers 
divers, conférences, brunchs, etc.) 

Table Petite enfance Centre d’action 
bénévole de Sutton 

3 000 $ Trois journées de soins bien-être 
pour les parents vulnérables 
incluant halte-garderie, et repas 
communautaire 

Table jeunesse Action communautaire 
Lac-Brome 

2 000 $ Activités de cuisine et ateliers ou 
activités diverses favorisant la 
bonne santé psychologique pour les 
adolescents 12-17 ans 

Projet en milieu scolaire 
anglophone 

École secondaire 
Massey-Vanier  

1 200 $ Contribution à l’aménagement d’un 
local qui sera un espace sécuritaire 
et bienveillant pour les jeunes de 
l’école secondaire MV ayant des 
difficultés liées à l’attachement 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

56-0224 FIDUCIE POUR LES ÉCLAIREURS DU CIUSSS DE L’ESTRIE - CHUS 2024-2025 

CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Estrie-CHUS (le « CIUSSS ») souhaite déployer son projet 
Les Éclaireurs pour une quatrième fois dans Brome-Missisquoi;  
 
CONSIDÉRANT que le réseau d’Éclaireurs assure le déploiement d’activités et projets pour 
favoriser le bien-être psychologique des citoyens de Brome-Missisquoi;  
 
CONSIDÉRANT que la MRC a été fiduciaire des montants du réseau d’Éclaireurs depuis le 
début du déploiement du projet;  
 
CONSIDÉRANT que l’équipe d’organisation communautaire du CIUSSS s’occupe de faire 
les suivis auprès des organismes bénéficiaires pour la collecte des bilans de projets;  
 
CONSIDÉRANT que la MRC prend 7 % du montant total des Éclaireurs pour la gestion 
administrative des ententes avec les organismes bénéficiaires;  
 
CONSIDÉRANT que chaque table de développement du Réseau de développement social 
bénéficiera d’un montant égal et pourra établir et mettre en œuvre un projet 
d’amélioration de la santé psychologique;  
 
CONSIDÉRANT que les projets n’ont pas encore été identifiés;  
 
CONSIDÉRANT que le montant de la nouvelle entente sera d’environ 50 521 $ pour la 
période du 1er avril 2024 au 31 mars 2025 et s’additionnera à cela la somme résiduelle de 
l’entente précédente estimée à 6 000 $;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK  
ET RÉSOLU :  
 
Que la MRC soit fiduciaire et partenaire pour le réseau d’Éclaireurs du CIUSS pour le 
territoire de Brome-Missisquoi.  
 
Que 7 % du montant soit réservé pour les frais administratifs de la MRC. 
 
Que la MRC accepte ultérieurement les projets identifiés par les tables de développement 
du Réseau de développement social de Brome-Missisquoi et transmis à la MRC par l’équipe 
d’action communautaire du CIUSSS de l’Estrie-CHUS. 
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Que la directrice générale, Mélanie Thibault ou la directrice générale adjointe Nathalie 
Grimard, puissent signer le protocole d’entente avec le CIUSSS de l’Estrie-CHUS.  

ADOPTÉ 

 RAPPORT DU COMITÉ DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DU 14 FÉVRIER 2024  

Madame Grimard présente le rapport du comité de gestion des matières résiduelles, 
lequel s’est tenu le 14 février 2024. 

 SUIVI EN LIEN AVEC LA MODERNISATION DE LA COLLECTE SÉLECTIVE 

Madame Grimard fait un suivi en lien avec la modernisation de la collecte sélective et de 
la réception des questionnaires par les municipalités. 

57-0224 AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE 
DU VOLET 4 – SOUTIEN À LA COOPÉRATION INTERMUNICIPALE DU FONDS RÉGIONS ET 
RURALITÉ (GESTION, COLLECTE ET TRANSPORT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES SUR LE 
TERRITOIRE DE BROME-MISSISQUOI) 

CONSIDÉRANT que le 20 juin 2023, une résolution (271-0623) a été adoptée afin de 
permettre le dépôt d’une demande de financement au FRR volet-4 : soutien à la 
vitalisation et à la coopération intermunicipale pour le projet d’évaluation de la 
coopération intermunicipale concernant la gestion, la collecte et le transport des matières 
résiduelles sur le territoire de Brome-Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT que ladite demande a été déposée au MAMH le 15 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que le MAMH a acheminé une réponse positive à la MRC le 23 janvier 2024; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est requis de signer une convention d’aide financière; 
 
CONSIDÉRANT que la contribution de la MRC à cette entente sera de 114 085 $; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la signature de la convention financière par le préfet, monsieur Patrick 
Melchior et/ou par la directrice générale, madame Mélanie Thibault ou par la directrice 
générale adjointe, madame Nathalie Grimard.  
 
D’autoriser le paiement des contributions de la MRC aux termes de cette entente, en 
ressources humaines et pour la somme de 114 085 $. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

58-0224 MANDAT AVEC SOLINOV INC. – MODIFICATION DU CALENDRIER DE PAIEMENT ET 
AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT 31-2023 

CONSIDÉRANT que le conseil a adopté une résolution le 19 décembre 2023 (530-1223), 
afin d’octroyer un contrat de gré à gré dans le cadre du projet d’évaluation de la 
coopération intermunicipale concernant la gestion, la collecte et le transport des matières 
résiduelles sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi à l’entreprise Solinov inc.; 
 
CONSIDÉRANT que le calendrier de réalisation de l’étude se verra probablement écourté; 
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EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR GREG VAUGHAN  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser le changement au calendrier de paiement pour celui-ci : 
 

Versement Étapes Échéancier Paiement 

1 Octroi du mandat Décembre 2023  25 % 

2 Suite à la présentation au conseil des maires 
pour clôturer la phase 1 (collecte sélective) 

Juin 2024  25 % 

3 Au démarrage de la phase 2 avec compte 
rendu de réunion  

Août 2024 ou début 
septembre 2024  

25 % 

4 Suite à la présentation au conseil des maires 
pour clôturer la phase 2 (collecte déchets et 
organiques)  

Novembre 2024 
(à valider)  

25 % 

 
D’autoriser la signature du contrat avec ledit fournisseur par la directrice générale, 
madame Mélanie Thibault ou par la directrice générale adjointe, madame Nathalie 
Grimard. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

59-0224 ACTIVITÉS 2024 DE L’ÉCOCENTRE SITUÉ DANS LA VILLE DE BEDFORD - PRÉCISIONS SUR 
LES SERVICES, AUTORISATION DE NÉGOCIATION D’UNE ENTENTE INTERMUNICIPALE 
CONCERNANT L’ÉCOCENTRE LOCAL SITUÉ SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE BEDFORD 
POUR L’ANNÉE 2024, AUTORISATION D’UN PROCESSUS DE DEMANDE DE PRIX ET DE 
NÉGOCIATION D’ENTENTES (TRANSPORTEURS ET VALORISATION DES MATIÈRES) 

CONSIDÉRANT les discussions réalisées concernant les services de l’écocentre situé sur le 
territoire de la Ville de Bedford avec les municipalités du pôle de Bedford;  
 
CONSIDÉRANT les réflexions engendrées par l’étude de coopération intermunicipale 
concernant l’ensemble des activités en gestion des matières résiduelles; 
 
CONSIDÉRANT que les matières les plus acheminées à l’écocentre local sont les feuilles et 
les branches et que ces matières peuvent s’avérer utiles, notamment pour les agriculteurs; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR DANIEL RIVET 
ET RÉSOLU RIVET : 
 
De poursuivre les activités de l’écocentre local à Bedford pour l’année 2024, avec huit 
samedis d’ouverture (avril à novembre). 
 
D’effectuer une rencontre de suivi avec le pôle en 2024 avant la période budgétaire afin 
de poursuivre les réflexions sur le service optimal à offrir en 2025. 
 
De demander aux municipalités du pôle, en collaboration avec la MRC, de travailler à 
diminuer les branches et feuilles acheminées à l’écocentre local, notamment en trouvant 
de nouveaux débouchés pour cette matière. 
 
D’autoriser la MRC à élaborer et négocier une entente intermunicipale avec la Ville de 
Bedford pour le service de l’écocentre pour 2024. 
 
D’autoriser la MRC à entreprendre les démarches de demandes de prix pour les éléments 
suivants : transporteur et valorisation matières recyclables. 

ADOPTÉ 
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60-0224 ZONE-ÉCO – COLLABORATION DANS LE CADRE DU PROJET D’AGRANDISSEMENT DE LA 

PLATEFORME DE COMPOSTAGE 

CONSIDÉRANT que la Stratégie de valorisation de la matière organique du gouvernement 
provincial a certains objectifs, notamment les suivants : « Instaurer la gestion de la matière 
organique sur 100 % du territoire municipal d’ici 2025 » et « Gérer la matière organique 
dans 100 % des industries, commerces et institutions d’ici 2025 »; 
 
CONSIDÉRANT que deux des objectifs du Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 
2023-2030 de la MRC sont les suivants : « Instaurer la gestion de la matière organique sur 
100 % du territoire municipal d’ici 2026 » et « Gérer la matière organique dans 100 % des 
industries, commerces et institutions d’ici 2027 »;  
 
CONSIDÉRANT que, le 16 janvier 2024, la Zone-Éco a adopté une résolution (24-01-006), 
dans le but de demander à la MRC sa collaboration dans le cadre de l’agrandissement de 
sa plateforme de compostage; 
 
CONSIDÉRANT que la Zone-Éco effectuera des investissements majeurs pour l’agrandisse-
ment de sa plateforme de compostage et que pour garantir sa rentabilité, des quantités 
minimales de matières organiques sont requises; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC est le partenaire de la Zone-Éco dans le cadre de l’information, 
sensibilisation et éducation des citoyens, en ce qui a trait au compostage et à l’écocentre 
régional; 
 
CONSIDÉRANT que le CLD de Brome-Missisquoi possède des outils de communication qui 
adressent directement le public cible, soit les entreprises; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL RIVET 
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’indiquer à la Zone-Éco que la MRC entend collaborer avec celle-ci afin de faciliter la 
participation des acteurs au présent projet, et ce, dans le cadre de ses compétences. 
 
Que la MRC propose un plan de communication à la Zone-Éco d’ici la fin de l’année 2024. 
 
Que la MRC prévoit dans son budget 2025 des actions en lien avec ce plan de 
communication. 

ADOPTÉ 

 RAPPORT DU COMITÉ D’AMÉNAGEMENT DU 14 FÉVRIER 2024 

Monsieur Khennache présente le rapport du comité d’aménagement, lequel s’est tenu le 
14 février 2024. 

61-0224 DEMANDE D’AVIS À LA CPTAQ – ZONE ÉCO (RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI) 

CONSIDÉRANT que la CPTAQ a transmis le 12 janvier 2024 une demande à la MRC pour 
avis de conformité dans le dossier 443880 de Zone-Éco sur le territoire de la ville de 
Dunham visant une demande d’utilisation non agricole sur une partie du lot 3 800 042; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de Zone-Éco vise l’utilisation d’une partie du lot 3 800 042 
(29,24 ha) à une fin autre que l’agriculture, soit pour l’agrandissement du lieu 
d’enfouissement technique (LET); 
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CONSIDÉRANT que la MRC de Brome-Missisquoi a modifié son schéma d’aménagement et 
de développement en ce sens par le règlement 05-0921 visant l’agrandissement de 
l’affection « Service d’enfouissement régional » et à la renommer « Complexe environne-
mental régional »; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement 05-0921 est entré en vigueur le 19 avril 2022;  
 
CONSIDÉRANT que les activités de gestion et de traitement des matières résiduelles sur la 
partie visée par la présente demande du lot 3 800 042 sont conformes à la réglementation 
municipale en vigueur et au schéma d’aménagement et de développement 05-0508;  
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la Ville de Dunham a appuyé la demande par la résolution 
272-23; 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas ailleurs dans le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi et 
hors de la zone agricole un espace approprié pour exercer ce type d’activité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU: 
 
D’indiquer à la CPTAQ que la demande d’utilisation à des fins autres que l’agriculture du 
dossier 443880 est : 

1. Acceptable en vertu des critères de l’article 62 de Loi sur la protection et des 
activités agricoles (LPTAA) et; 

2. Conforme au schéma d’aménagement et de développement, au document 
complémentaire et aux mesures de contrôle intérimaire. 

ADOPTÉ 

62-0224 TRAME VERTE ET BLEUE (TVB) ET PLAN DIRECTEUR VÉLO – BILAN DES ACTIVITÉS ET 
REDDITION DE COMPTE (FRR VOLET 1) 

CONSIDÉRANT que la MRC disposait d’une enveloppe de 111 938 $ du Volet 1 – Soutien 
au rayonnement des régions du Fonds régions et ruralité (FRR-1) de la Montérégie pour 
réaliser un projet à vocation supra MRC conforme aux priorités de la Montérégie; 
 
CONSIDÉRANT que le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) a 
octroyé cette aide financière à la MRC de Brome-Missisquoi dans le cadre du FRR-1 afin de 
réaliser un projet de mise en valeur des attributs naturels, paysagers et récréatifs de 
Brome-Missisquoi visant à donner accès à des environnements favorables aux saines 
habitudes de vie, lequel inclut un plan directeur vélo; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet vise à adresser le « Chantier prioritaire 11 - Région naturelle 
habitée » de la planification stratégique de développement durable 2017-2032 de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT que plus spécifiquement ce projet vise à réaliser 1) un plan directeur vélo; 
2) une étude de conceptualisation d’une trame verte et bleue (TVB) proposant un réseau 
naturel et récréatif structuré connectant et mettant en valeur les environnements 
favorables aux saines habitudes de vie par les réseaux cyclables, pédestres et/ou hydriques 
connectés aux régions périphériques; 
 
CONSIDÉRANT que le projet a pris fin le 30 septembre 2023 comme le prévoit l’avenant à 
la convention d’aide; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a contribué au projet en ressources humaines en réalisant 
l'étude de conceptualisation de la TVB, en coordonnant le projet de plan directeur vélo et 
en menant des activités de consultation, et ce, pour un montant total de 116 398 $;  
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CONSIDÉRANT que l’ensemble des cibles du projet ont été atteintes et que la MRC est 
satisfaite des résultats du projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR CAROLINE CUSSON  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser :  

1) la directrice générale, madame Mélanie Thibault ou la directrice générale adjointe, 
madame Nathalie Grimard, à signer le rapport final de reddition de compte du 
projet et toute documentation connexe; 

2) le dépôt du rapport final de reddition de compte du projet au ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation (MAMH);  

3) de fournir les renseignements supplémentaires ou documents qui pourraient être 
demandés par le MAMH.  

ADOPTÉ 

63-0224 PLANS D’AMÉNAGEMENT FORESTIER BONIFIÉS – AUTORISATION DE SIGNER UNE 
ENTENTE AVEC L’AGENCE FORESTIÈRE DE LA MONTÉRÉGIE (AFM) 

CONSIDÉRANT que les milieux naturels représentent une richesse pour la collectivité et 
jouent un rôle de premier plan en rendant de nombreux services écologiques essentiels, 
notamment leur contribution pour la qualité et la quantité de l’eau, la biodiversité ainsi 
que la lutte et l’atténuation des impacts des changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a adopté le projet de Plan régional des milieux naturels (PRMN) 
de la MRC de Brome-Missisquoi via la résolution numéro 197-0523; 
 
CONSIDÉRANT que l'élaboration du PRMN a permis d’identifier les milieux naturels 
d’intérêt régional pour la conservation; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC s’engage via le PRMN à l’atteinte de grands objectifs d’ici 2033, 
dont : 

• assurer une mise en œuvre collaborative et concertée du plan avec les partenaires du 
territoire; 

• préserver les milieux humides et hydriques d’intérêt et les grands massifs forestiers; 

• maintenir la biodiversité et la connectivité sur le territoire;  

• maintenir le couvert forestier du territoire, en favorisant la cohabitation des diverses 
activités avec la préservation de la biodiversité et des écosystèmes et en conservant la 
vocation forestière du territoire selon l’approche d’aménagement durable de la forêt; 

 
CONSIDÉRANT que la conservation des milieux naturels concerne divers intervenants 
impliqués en matière de mise en valeur, de protection et de restauration aux fins de 
maintenir l’intégrité des milieux naturels dans un objectif de pérennisation des services 
écologiques pour les générations actuelles et futures; 
 
CONSIDÉRANT que l’Agence forestière de la Montérégie (AFM) propose à la MRC un 
partenariat dans le cadre du projet « Déploiement des plans d’aménagement forestiers 
(PAF) bonifiés dans les basses-terres du Saint-Laurent » soumis au Fonds canadien pour la 
nature d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC); 
 
CONSIDÉRANT qu’un PAF bonifié représente un plan d’aménagement forestier prenant en 
compte les éléments sensibles et la biodiversité des propriétés forestières en prévoyant 
des recommandations d’actions pour les protéger; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet de l’AFM prévoit notamment la réalisation de 66 PAF bonifiés 
sur des propriétés forestières du territoire de la Montérégie d’ici 2026; 
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CONSIDÉRANT que la participation des MRC partenaires pourrait prendre la forme d’un 
financement correspondant à un certain nombre de PAF bonifiés additionnels pour leur 
territoire respectif, s’ajoutant aux 66 PAF bonifiés prévus initialement pour la Montérégie;  
 
CONSIDÉRANT que, dans le cadre du projet, l’aide financière prévue pour la réalisation 
d’un PAF bonifié s’élève à 750 $ par plan, soit le montant associé à la bonification d’un PAF 
régulier; 
 
CONSIDÉRANT que les PAF bonifiés représentent un outil d’aménagement durable de la 
forêt cohérent avec les objectifs d’utilisation durable du PRMN de la MRC, car il favorise la 
préservation des éléments sensibles et il contribue à dynamiser la vocation forestière du 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT que ce partenariat contribuerait à la mise en œuvre du plan d’action du 
PRMN de la MRC, soit plus précisément les actions 7, 21, 22, 23 et 24;  
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC s’est engagé, avec la résolution no 372-0923, à 
confirmer le partenariat de la MRC de Brome-Missisquoi à l’Agence forestière de la 
Montérégie (AFM) dans le cadre du projet « Déploiement des plans d’aménagement 
forestiers (PAF) bonifiés dans les basses-terres du Saint-Laurent », pour permettre la 
réalisation de cinq (5) plans d’aménagement forestiers (PAF) bonifiés supplémentaires par 
année sur le territoire de la MRC pour une période de trois (3) ans (2024-2026); 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC s’est engagé, avec la résolution no 372-0923, 
d’autoriser la contribution financière à ce projet à la hauteur de 11 250 $ d’ici 2026, le tout 
conditionnel à la signature d’une entente entre la MRC de Brome-Missisquoi et l’AFM pour 
préciser les modalités et les conditions de ce partenariat; 
 
CONSIDÉRANT qu’une entente est nécessaire pour prévoir les modalités applicables entre 
les parties et l’implication et les responsabilités de chacune pour ce projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la signature de l’entente visant à établir les modalités et les conditions du 
partenariat entre la MRC de Brome-Missisquoi et l’Agence forestière de la Montérégie 
(AFM) dans le cadre du projet « Déploiement des plans d’aménagement forestiers (PAF) 
bonifiés dans les basses-terres du Saint-Laurent » par le préfet, monsieur Patrick Melchior 
et/ou par la directrice générale, madame Mélanie Thibault ou la directrice générale 
adjointe, madame Nathalie Grimard, et tous les documents afférents; 
 
D’autoriser le paiement des contributions de la MRC à ladite entente, pour un montant 
maximal de 11 250 $ d’ici 2026, le tout, en fonction des modalités qui y sont prévues. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

64-0224 PLAN CLIMAT – AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE 
POUR LE VOLET 1 DU PROGRAMME POUR ACCÉLÉRER LA TRANSITION CLIMATIQUE 
LOCALE (ATCL) 

CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec a adopté un décret le 7 février dernier 
afin d’établir les balises administratives à respecter afin d’utiliser les sommes versées aux 
organismes municipaux admissibles (MRC) pour élaborer ou mettre à jour un plan climat 
dans le cadre du programme Accélérer la transition climatique locale (ATCL) découlant du 
Plan pour une économie verte 2030 (PEV 2030); 
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CONSIDÉRANT que ce programme ATCL répond à une mesure du PEV 2030 visant à 
engager les partenaires dans la transition climatique du Québec et qu’il s’aligne également 
sur les objectifs du plan de mise en œuvre 2023-2027 de la Politique nationale de 
l’architecture et de l’aménagement du territoire (PNAAT) visant à améliorer la capacité 
d’adaptation des communautés aux conséquences des changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT que ce programme ATCL concrétise l’engagement pris par le gouvernement 
dans le cadre de la Déclaration de réciprocité (13 décembre 2023) concernant le nouveau 
partenariat entre le gouvernement du Québec et les gouvernements de proximité; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a reçu le 8 février la convention d’aide financière relative au 
programme ATCL ainsi que la confirmation d’un montant de 1 326 058 $; 
 
CONSIDÉRANT que les engagements de la convention d'aide financière prévoient 
l'élaboration d'un plan climat dans un délai de trois ans (volet 1), ainsi que le dépôt d'une 
demande pour la planification et mise en œuvre de projets issus du plan climat de la MRC 
(volet 2) au plus tard quatre ans après l'entrée en vigueur de la convention; 
 
CONSIDÉRANT que, pour la concrétisation du volet 1 du plan climat, l'aide financière 
maximale s'élève à 350 000 $ (pourrait être dépassée si justifier), et que les montants non 
utilisés pourront par la suite être affectés à la réalisation de projets découlant de ce plan 
(volet 2); 
 
CONSIDÉRANT que l’élaboration d’un Plan climat consiste à une planification d’actions de 
lutte contre les changements climatiques, sur un horizon de temps défini, priorisées à la 
suite d’une démarche d’adaptation (appréciation et traitement des risques), d’un 
inventaire des émissions de gaz à effet de serre et d’une évaluation du potentiel de 
réduction des émissions; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC et le CLD ont été et sont engagés dans plusieurs projets 
novateurs mettant de l’avant plusieurs mesures de soutien à la transition climatique, dont 
le projet de démarche d’innovation sociale pour l’expérimentation d’infrastructures 
vertes, en milieux urbain, agricole et montagneux dans Brome-Missisquoi (Climat-
Municipalité); 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a adopté plusieurs résolutions en faveur de la planification et 
la mise en œuvre de mesures d’adaptation aux changements climatiques, dont celle 
relative à la déclaration d’urgence climatique de Brome-Missisquoi (numéro 64-0219);  
 
CONSIDÉRANT que l’élaboration d’un Plan climat représente une opportunité d’acquisi-
tion de connaissances qui pourront également servir dans le cadre de la présente révision 
du schéma d’aménagement et de développement de la MRC;  
 
CONSIDÉRANT l’opportunité qu’offre le programme ATCL d’élaborer une planification 
intégrée et transversale relative à la transition climatique, et ce, avec et pour les 
municipalités et les parties prenantes du territoire; 
 
CONSIDÉRANT que le personnel des municipalités peut faire partie de l’équipe de projet 
et que leurs dépenses peuvent être admissibles dans le cadre du programme ATCL; 
 
CONSIDÉRANT que l’élaboration d’un Plan climat à l’échelle de la MRC devra être réalisée 
avec les municipalités en respect du principe de subsidiarité, ainsi que des lois et 
règlements qui régissent les municipalités et la MRC afin que les actions ciblées et 
priorisées dans le plan soient portées par le niveau de gouvernance adéquat; 
 
CONSIDÉRANT que ce programme ATCL représente une occasion unique et ne sera pas 
reconduit; 
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CONSIDÉRANT que la MRC a jusqu’au 15 mars 2024 pour transmettre la convention d’aide 
financière dûment signée au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
ET RÉSOLU: 
 
D’autoriser le préfet, monsieur Patrick Melchior et/ou la directrice générale, madame 
Mélanie Thibault ou la directrice générale adjointe, madame Nathalie Grimard, à signer et 
transmettre, pour et au nom de la MRC de Brome-Missisquoi, tous les documents relatifs 
à la convention d’aide financière pour l’élaboration d’un plan climat, planification et mise 
en œuvre de projet issu de ce plan dans le cadre du programme Accélérer la transition 
climatique locale (ATCL). 

ADOPTÉ 

65-0224 CONDITIONS RELATIVES À UNE DÉROGATION MINEURE AU 33 RUE KING À LAC-BROME 
(LOT 3 938 268) 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 13 décembre une copie de 
la résolution 2023-12-386 qui accorde une dérogation mineure dans un lieu visé au 
deuxième alinéa de l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU);  
 
CONSIDÉRANT que la dérogation mineure vise la création du lot 6 495 965 ne respectant 
pas la norme de frontage de 50 mètres ainsi que la création du lot 6 495 966 ne respectant 
pas la norme de superficie minimale de 100 000 mètres carrés du règlement de 
lotissement 597;  
 
CONSIDÉRANT la présence d’un milieu humide issu d’une caractérisation biologique sur 
les lots projetés réalisée par Enviro-Guide A.L. inc. en date du 17 janvier 2023;  
 
CONSIDÉRANT que la dérogation mineure peut porter atteinte à la qualité de l’environne-
ment étant donné la présence d’un milieu humide sur le lot créer 6 495 965 qui serait visé 
par une construction résidentielle;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du paragraphe 1 de l’article 145.7 de la LAU, la MRC peut 
imposer toute condition afin d’atténuer l’atteinte à la qualité de l’environnement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU: 
 
D’autoriser la dérogation mineure au 33 rue King à Lac-Brome (lot actuel 3 938 268) et de 
lui imposer les conditions suivantes: 

1) Interdire tous travaux, ouvrages, constructions ou activités impliquant du remblai 
ou du déblai dans le milieu humide identifié dans la caractérisation biologique 
réalisée par Enviro-Guide A.L. inc. en date du 17 janvier 2023; 

2) Obligation d’utiliser l’allée d’accès existante pour desservir la construction résiden-
tielle prévue sur le lot 6 495 965; 

3) Respecter les normes relatives à la bande de protection du milieu humide et les 
mesures de contrôle de l’érosion dans les règlements d’urbanisme de la Ville de 
Lac-Brome. 

ADOPTÉ 
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66-0224 HYDRO-QUÉBEC - MODERNISATION DU RÉSEAU EN ESTRIE – LIEN AVEC LA DEMANDE À 

LA COUR SUPÉRIEURE 

CONSIDÉRANT que l’entreprise 9416-8275 Québec inc., ayant son siège social à Shefford; 
a déposé le 23 janvier 2023, à la Cour supérieure, une demande introductive d’instance 
pour jugement déclaratoire et pour ordonnances d’injonction interlocutoire et perma-
nente en lien avec les travaux liés la reconstruire de la ligne à 120 kV reliant le poste de 
Cleveland et la dérivation vers le poste de Waterloo;  
 
CONSIDÉRANT les enjeux criants en matière d’alimentation électrique sur le territoire de 
Brome-Missisquoi et l’aspect névralgique de la reconstruction de la ligne électrique 
Cleveland-Waterloo dans la modernisation du réseau électrique estrien ; 
 
CONSIDÉRANT les impacts économiques pour le territoire de Brome-Missisquoi lors 
d’épisodes récurrents d’interruptions ou des variations de tension;  
 
CONSIDÉRANT que cette demande à la Cour supérieure pourrait avoir pour effet de 
retarder le déploiement du projet Cleveland-Waterloo par Hydro-Québec;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR ROBERT BENOÎT  
APPUYÉ PAR CAROLINE CUSSON  
ET RÉSOLU: 
 
D’autoriser la direction générale à contacter un conseiller juridique afin d’évaluer les 
actions possibles à entreprendre par la MRC notamment en vue d’être considérée comme 
une partie prenante au dossier.  

ADOPTÉ 

 CERTIFICATS DE CONFORMITÉ 

67-0224 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 73-4-2023 – VILLE DE SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis à la MRC le 13 février le règlement 
73-4-2023 modifiant le règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale 73; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise la concordance aux règlements 02-0315 et 08-0616 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement 05-0508 relativement à la 
gestion des eaux de ruissellement et du contrôle de l’érosion; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 73-4-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement 
et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

68-0224 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – CONSTRUCTION 117-4-2023 – VILLE DE SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis à la MRC le 13 février le règlement 
117-4-2023 modifiant le règlement de construction 117; 
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CONSIDÉRANT que le règlement vise la concordance aux règlements 02-0315 et 08-0616 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement 05-0508 relativement à la 
gestion des eaux de ruissellement et du contrôle de l’érosion; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 117-4-2023 CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document 
complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

69-0224 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – DÉMOLITION 481-24 – VILLE DE DUNHAM 

CONSIDÉRANT que la Ville de Dunham a transmis à la MRC le 13 février le règlement 
481-24 remplaçant le règlement de démolition 465-23; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise le remplacement du règlement de démolition afin de 
notamment modifier la constitution du comité de démolition et ajouter l’inventaire des 
éléments patrimoniaux de Dunham en annexe au règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 481-24 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

70-0224 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – ZONAGE 2023-11303 – MUNICIPALITÉ DE SAINT-IGNACE-
DE-STANBRIDGE 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Ignace de Stanbridge a transmis à la MRC le 17 
janvier le règlement 2023-11303 modifiant le règlement de zonage 2008-033003; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à autoriser l’usage « hébergement et repas à la 
ferme » dans les zones A-01, A-02, A-03, A-26, A-28 et A-30; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 2023-11303 CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document 
complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 
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 TRANSPORT COLLECTIF ET ADAPTÉ 

 RAPPORT DU COMITÉ DE TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF DU 6 FÉVRIER 2024 

Madame Thibault présente le rapport du comité de transport adapté et collectif, lequel 
s’est tenu le 6 février 2024. 

71-0224 AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE PROGRAMME 
DE SUBVENTION AU TRANSPORT ADAPTÉ - VOLET RÉGULIER  

CONSIDÉRANT la réception d’une lettre signée par la ministre des Transports et de la 
Mobilité durable, madame Geneviève Guilbault, concernant une aide financière accordée 
à notre organisme dans le cadre du Programme de subvention au transport adapté -Volet 
régulier — Demande d’aide financière 2023 ;  
 
CONSIDÉRANT que les parties doivent signer la convention d’aide financière déterminant 
les modalités de versement de l’aide financière en vertu du programme susmentionné, 
laquelle définit les obligations de chacune des parties ;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR CAROLINE CUSSON  
ET RÉSOLU :  
 
D’autoriser monsieur Patrick Melchior, préfet et madame Mélanie Thibault, directrice 
générale et greffière-trésorière, à signer la convention d’aide financière ayant pour objet 
l’octroi, par le ministre à la MRC et pour l’année 2023, d’une aide financière maximale de 
trois cent quatre-vingt-dix mille sept cent quatre dollars (390 704 $) qu’il s’engage à verser 
à la MRC pour la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, calculée selon 
les paramètres prévus aux modalités d’application 2023 du Programme, pour maintenir et 
développer son offre de services en transport adapté 

ADOPTÉ 

72-0224 AVIS D’INTENTION - TAXE EN MATIÈRE D’IMMATRICULATION AUTOMOBILE AUX FINS DU 
FINANCEMENT DE DÉPENSES EN MATIÈRE DE TRANSPORT COLLECTIF 

CONSIDÉRANT la sanction de la Loi modifiant la Loi sur la fiscalité municipale et d’autres 
dispositions législatives (projet de loi 39); 
 
CONSIDÉRANT que ladite loi modifie notamment le Code municipal afin de prévoir entre 
autres qu’« [a]ux fins du financement de dépenses en matière de transport collectif, toute 
municipalité régionale de comté qui a déclaré sa compétence relativement à tout ou partie 
du domaine du transport collectif peut, par un règlement […], imposer une taxe sur 
l’immatriculation de tout véhicule de promenade au nom d’une personne dont l’adresse 
inscrite dans le registre de la Société de l’assurance automobile du Québec 
[« SAAQ »] […]»; 
 
CONSIDÉRANT que ledit pouvoir nécessitera notamment l’adoption d’un règlement et la 
conclusion d’une entente avec SAAQ, mais que la MRC doit dès maintenant l’aviser de son 
intention, le cas échéant, de se prévaloir de ce pouvoir;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’aviser la Société de l’assurance automobile du Québec de l’intention de la MRC de se 
prévaloir de son pouvoir d’imposer une taxe en matière d’immatriculation automobile aux 
fins du financement de dépenses en matière de transport collectif. 
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Il est entendu que si la MRC va de l’avant avec cette taxe, elle adoptera notamment un 
règlement en ce sens et conclura une entente avec la SAAQ. 

ADOPTÉ 

73-0224 DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES À AUTORISER PAR LE CONSEIL  

IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK  
ET RÉSOLU :  
 
D'autoriser le paiement de la dépense suivante en date du 20 février 2024, à savoir : 
 

Fournisseurs  Description  Montant  

AZIMUT Solutions géomatiques Entretien et frais d'utilisation 2024 14 000,51 $ (tx inc.) 

 Total :  14 000,51 $ (tx inc.) 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

74-0224 ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL FRR VOLET 2 POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 
31 DÉCEMBRE 2023 

IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le rapport annuel du FRR volet 2 pour la période du 1er janvier au 31 décembre 
2023.  
 
D’autoriser la directrice générale madame Mélanie Thibault et/ou la directrice générale 
adjointe, madame Nathalie Grimard, à signer et/ou à transmettre tous les documents 
requis pour donner effet à la présente résolution, le cas échéant. 

ADOPTÉ 

 RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ ADMINISTRATIF DU 7 FÉVRIER 2024 

Madame Thibault présente le rapport de la séance ordinaire du comité administratif du 
7 février 2024. 

75-0224 FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ : ADOPTION DES PRIORITÉS D’INTERVENTIONS EN 
MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT LOCAL ET RÉGIONAL POUR L’ANNÉE 2024  

CONSIDÉRANT que la MRC de Brome-Missisquoi doit établir et adopter ses priorités 
d’intervention en matière de développement local et régional pour l’année 2024, le tout 
conformément à l’article 18 de l’Entente relative au fonds régions et ruralité Volet 2 – 
Soutien à la compétence de développement local et régional des MRC entre la MRC de 
Brome-Missisquoi et le gouvernement du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU : 
 
D’établir et d’adopter les priorités d’intervention suivantes pour l’année 2024, lesquelles 
sont : 
 

a) Mettre à jour et mettre en œuvre le schéma d’aménagement et de développe-
ment; 

b) Actualiser le plan d’action dans le cadre de la planification stratégique; 
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c) Soutenir le développement de toutes les communautés du territoire par la 

mobilisation et le soutien à la réalisation de projets pour améliorer les milieux de 
vie, notamment dans les domaines social, culturel, économique, environnemental 
et technologique; 

d) Soutenir les conditions favorables à la consolidation et à la création d’emplois; 
e) Soutenir le CLD dans sa mission de développement notamment dans les domaines 

industriel, touristique, culturel et agroalimentaire; 
f) Soutenir le CLD dans le développement de l’entrepreneuriat; 
g) Soutenir les municipalités, les entreprises et les organismes dans le contexte 

postpandémique, d’inflation et de pénurie de main-d’œuvre; 
 
De diffuser lesdites priorités d’intervention sur le site Internet de la MRC de Brome-
Missisquoi et de les transmettre à la ministre des Affaires municipales, à titre informatif. 

ADOPTÉ 

76-0224 ADOPTION - POLITIQUE DE SOUTIEN AUX ENTREPRISES ET ORGANISMES SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MRC DE BROME-MISSISQUOI 2024 – VOLET 2 DU FRR 

CONSIDÉRANT que l’article 20 de l’Entente relative au Fonds régions et ruralité (Volet 2 – 
Soutien à la compétence de développement local et régional des MRC) entre la MRC de 
Brome-Missisquoi et la ministre des Affaires municipales prévoit que la MRC doit adopter 
et maintenir à jour une Politique de soutien aux entreprises, incluant les entreprises 
d’économie sociale; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter la Politique de soutien aux entreprises et organismes sur le territoire de la MRC 
de Brome-Missisquoi 2024, le tout, tel que présenté séance tenante. 
 
De déposer ladite Politique sur le site internet de la MRC de Brome-Missisquoi et de la 
transmettre à la ministre des Affaires municipales, à titre informatif. 

ADOPTÉ 

77-0224 ADOPTION - POLITIQUE DE SOUTIEN AUX PROJETS STRUCTURANTS POUR AMÉLIORER 
LES MILIEUX DE VIE 2024 – VOLET 2 DU FRR 

CONSIDÉRANT que l’article 22 de l’Entente relative au Fonds régions et ruralité (Volet 2 
Soutien à la compétence de développement local et régional des MRC) entre la MRC de 
Brome-Missisquoi et la ministre des Affaires municipales prévoit que la MRC doit adopter 
et maintenir à jour une Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les 
milieux de vie; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter la Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie 
de la MRC de Brome-Missisquoi 2024, le tout, tel que présenté séance tenante. 

 
De déposer ladite Politique sur le site internet de la MRC de Brome-Missisquoi et de la 
transmettre à la ministre des Affaires municipales, à titre informatif. 

ADOPTÉ 
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78-0224 APPUI À LA DÉCLARATION DE LA VILLE DE SUTTON CONCERNANT HYDRO-QUÉBEC ET LES 

PANNES DE COURANT RÉCURRENTES SUR SON TERRITOIRE 

CONSIDÉRANT que le réseau de transport électrique menant à la ville de Sutton et situé 
sur le territoire de la ville de Sutton utilise une tension à 49 kV; 
 
CONSIDÉRANT que les lignes de transport avec une tension à 49 kV est une technologie en 
voie de disparition, car elle ne sera plus utilisée au Québec d’ici 2030; 
 
CONSIDÉRANT que ce réseau a été conçu pour un village de tourisme des années 1960; 
 
CONSIDÉRANT que, depuis 2 ans, le nombre d’interruptions de courant a augmenté 
considérablement sur tout le territoire de la ville de Sutton;  
 
CONSIDÉRANT que le réseau actuel a été mis à hors tension par la chute d’arbres situés à 
l’intérieur et même à l’extérieur de l’emprise de la ligne et cela, durant deux hivers 
consécutifs, soit durant le temps des fêtes de 2022 et au début de 2024; 
 
CONSIDÉRANT que la mise hors tension durant le temps des fêtes de 2022 a obligé la Ville 
à déclencher des mesures d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT que la mise hors tension au début de 2024 a obligé la Ville à se mettre en 
mode préalerte, étant à moins de douze heures de déclencher des mesures d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT que la largeur de l’emprise n’est manifestement plus suffisante pour 
assurer la fiabilité du service électrique, particulièrement dans un contexte de change-
ments climatiques, ce qui augmente le niveau de risque pour le poste Sutton qui ne 
bénéficie d’aucun bouclage avec d’autres sources d’alimentation; 
 
CONSIDÉRANT qu’Hydro-Québec a récemment démarré les études d’ouverture d’un 
nouveau corridor pour la ligne de transport électrique; 
 
CONSIDÉRANT qu’Hydro-Québec planifie la construction d’une nouvelle ligne et d’un 
nouveau poste de transport à 120 kV afin d’offrir une alimentation plus importante et plus 
sécuritaire sur le territoire de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT que la mise en service de ces nouveaux équipements, originalement prévue 
pour 2032, serait devancée à 2030 à la suite de pressions exercées par la Ville de Sutton; 
 
CONSIDÉRANT que le poste de Sutton est déjà utilisé au maximum de sa capacité en 
période de pointe; 
 
CONSIDÉRANT qu’Hydro-Québec a offert, l’automne dernier, le programme HILO pour 
installer gratuitement des thermostats électroniques dans les résidences de Sutton pour 
diminuer la pression sur la demande électrique durant les heures de pointe; 
 
CONSIDÉRANT que le réseau de distribution électrique couvre un territoire boisé de 
247,67 km² et est donc exposé à des risques de chutes de branches et d’arbres sur les fils 
électriques et les équipements connexes; 
 
CONSIDÉRANT qu’Hydro-Québec a reconnu que les budgets de maîtrise de la végétation 
n’ont pas été suffisants au cours des dernières années pour gérer adéquatement les 
risques d’interruptions de courant; 
 
CONSIDÉRANT que 40 % des interruptions de service sont attribuables à la végétation qui 
entre en contact avec les équipements du réseau de distribution; 
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CONSIDÉRANT que le plan d’action 2035 « Vers un Québec décarboné et prospère » 
d’Hydro-Québec propose d’améliorer la qualité du service en intensifiant les travaux de 
maîtrise de la végétation; 
 
CONSIDÉRANT que ce plan d’action vise aussi à « investir davantage dans le réseau 
électrique afin d’offrir à la clientèle un service fiable et de grande qualité à un coût 
abordable »; 
 
CONSIDÉRANT que la qualité et la stabilité de l’onde électrique sont des sujets de 
préoccupation pour la population suttonnaise qui subit de nombreuses variations de 
tension et des pertes momentanées de service électrique; 
 
CONSIDÉRANT l’impact économique local et régional des interruptions de courant, mais 
aussi des nombreuses variations de tension et des pertes momentanées de service 
électrique, forçant les commerces à fermer pour plusieurs heures, et ce, tant les petits 
commerces que les gros commerces comme la station de ski et l’industrie touristique, un 
moteur et une vitalité économique importante et essentielle pour la Ville de Sutton; 
 
CONSIDÉRANT que cet impact économique lié aux interruptions et variations affecte aussi 
les citoyen.ne.s de Sutton : perte de nourriture, bris d’équipement informatique, perte de 
salaire, etc.; 
 
CONSIDÉRANT l’impact social, psychologique et physique des interruptions de courant, 
mais aussi des nombreuses variations de tension et des pertes momentanées de service 
électrique sur la population suttonnaise, dont le danger, pour la sécurité des gens que 
représente la situation; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2024-01-008 transmise par la Ville de Sutton; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’appuyer la Ville de Sutton dans sa demande à la haute direction d’Hydro-Québec de 
devancer la construction d’une nouvelle ligne à 120 kV sur un mode accéléré et de l’opérer 
à 49 kV, et ce, tant que la ligne Cleveland-Waterloo ne sera pas opérationnelle. 
 
D’appuyer la demande de la Ville de Sutton d’être choisie prioritairement pour implanter 
le concept de résilience prévu dans le plan d’action 2035 d’Hydro-Québec. 
 
D’appuyer la demande de la Ville de Sutton qu’Hydro-Québec alloue les sommes 
nécessaires pour intensifier à court terme les travaux de maîtrise de la végétation sur 
l’ensemble du territoire de la ville Sutton afin de réduire les pannes de 30 % d’ici 2028. 
 
D’appuyer la demande de la Ville de Sutton qu’Hydro-Québec identifie des solutions 
technico-économiques pour isoler les opérations électriques de la station de ski des 
artères résidentielles. 
 
D’appuyer la demande de la Ville de Sutton qu’Hydro-Québec procède à la vérification des 
appareils de protection sur le réseau de distribution qui sont à la source des interruptions 
momentanées de courant chez les citoyen.ne.s. 
 
D’appuyer la Ville de Sutton dans sa demande à Hydro-Québec et au gouvernement du 
Québec d’instituer des mesures préventives en matière de maîtrise de la végétation, 
notamment en obligeant les propriétaires à accepter la coupe d’arbres et à autoriser 
l’émondage de branches sur leur terrain qui posent des risques d’interruption de courant 
pour la collectivité. 
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D’appuyer la Ville de Sutton dans son appel à la solidarité des citoyen.ne.s de Sutton pour 
donner accès à leur propriété aux entreprises qualifiées pour l’abattage d’arbres et 
l’émondage de branches et pour travailler conjointement avec Hydro-Québec pour assurer 
une qualité de service électrique à la population. 
 
Que copie de la présente résolution soit envoyée aux personnes suivantes : 

− le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie et ministre responsable 
du Développement économique régional; 

− la ministre des Affaires municipales du Québec; 

− le ministre de la Sécurité publique et ministre responsable de la région de l’Estrie 

− la députée provinciale de Brome-Missisquoi et ministre responsable du Sport, du 
Loisir et du Plein air du Québec; 

− la députée fédérale de Brome-Missisquoi et ministre du Patrimoine canadien; 

− le président et directeur général d’Hydro-Québec; 

− la régisseuse et présidente par intérim de la Régie de l’énergie du Québec; 

− la Ville de Sutton 

− les mairesses et maires des municipalités de la MRC de Brome-Missisquoi. 
ADOPTÉ 

79-0224 RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET LA CONTRIBUTION 
DU QUÉBEC (2024 À 2028) – NÉGOCIATIONS ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU QUÉBEC 
ET DU CANADA   

CONSIDÉRANT que les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement 
des négociations pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la 
contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028;   
 
CONSIDÉRANT que ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans 
les municipalités de la MRC de Brome-Missisquoi;   
 
CONSIDÉRANT que malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles 
demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être 
substantiellement majorées en raison de l’augmentation des coûts de réalisation des 
projets;   
 
CONSIDÉRANT que la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 
gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir 
une indexation de 3,5 % par année;   
 
CONSIDÉRANT que la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le 
programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) permette le 
financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du 
Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, 
casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, 
etc.) soient admissibles à ce programme; 
 
CONSIDÉRANT que la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour 
les municipalités de la MRC;   
 
CONSIDÉRANT que les négociations devaient aboutir impérativement au début de 
l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre aux 
municipalités de prévoir les investissements dans leur budget;  
 
CONSIDÉRANT que les sommes consenties à ce programme doivent être exempt de toute 
nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;   
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
ET RÉSOLU : 
 
Que la Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi demande, au nom de toutes 
les municipalités de son territoire, aux gouvernements du Québec et du Canada : 
 

• De conclure dès que possible une nouvelle entente fédérale-provinciale pour le 
renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la contribution du 
Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028;  

 

• De doubler les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir une 
indexation annuelle de 3,5 % de l’enveloppe pour la durée de l’entente;  

 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle 
aux municipalités dans l’application du programme;  

 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux et des ouvrages 
de rétention dans les travaux admissibles.   

 
De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, monsieur 
Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, madame Andrée Laforest, à 
la vice-première ministre et ministre des Finances du Canada, l’honorable Chrystia 
Freeland, au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, 
l’honorable Sean Fraser, à la ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air et 
députée provinciale de Brome-Missisquoi, madame Isabelle Charest, à la ministre du 
Patrimoine canadien et députée fédérale de Brome-Missisquoi, madame Pascale St-Onge, 
à la Fédération québécoise des municipalités et à la Fédération canadienne des 
municipalités. 

ADOPTÉ 

80-0224 CAUCUS DU CONSEIL 

IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
ET RÉSOLU :  
 
D’entériner la recommandation du comité administratif de tenir les caucus avec des sujets 
importants à des dates différentes du conseil.  
 
D’entériner la recommandation du comité administratif que la documentation soit 
acheminée une semaine avant lesdits caucus.  

ADOPTÉ 

 PRÉSENTATION DES PRIORITÉS RÉGIONALES ESTRIENNES – OCCUPATION ET VITALITÉ 
DES TERRITOIRES (OVT) 

Madame Grimard présente les priorités régionales estriennes en matière d’occupation et 
de vitalité des territoires.  

 CAUTIONNEMENT D’IHR – SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

Les membres du conseil sont informés qu’une séance extraordinaire se tiendra en lien avec 
ce sujet avant le conseil de mars. La date visée est le mercredi 13 mars 2024 au soir. 
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 81-0224 CONFIRMATION DES MONTANTS ET AUTORISATION AU 30 SEPTEMBRE 2024 DE VERSER 

AUX MUNICIPALITÉS LES DROITS PROVENANT DES CARRIÈRES ET SABLIÈRES POUR LES 
PÉRIODES D’OCTOBRE À DÉCEMBRE 2023 

CONSIDÉRANT qu’à l’égard du Règlement refondu 07-1112, les montants provenant de la 
troisième période de l’année précédente ainsi que les montants de la première période de 
l’année en cours sont versés aux municipalités le 30 septembre de l’année courante 
soustraction faite des frais de gestion; 
 
CONSIDÉRANT que des sommes sont également perçues de différents sites sur des 
municipalités limitrophes selon des ententes établies avec ces municipalités et que selon 
le Règlement refondu 07-1112, ces sommes doivent également être versées le 
30 septembre; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a déjà lieu de confirmer le montant de la troisième période de 
l’année précédente, même si les montants de la première période de 2024 sont à venir; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE CUSSON  
APPUYÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser le versement aux municipalités le 30 septembre 2024 des montants perçus 
auprès des exploitants de carrières et sablières tels que présentés séance tenante pour la 
troisième période de 2023. 
 
D’autoriser la directrice générale, madame Mélanie Thibault ou la directrice générale 
adjointe, madame Nathalie Grimard à signer les documents relatifs aux partages des 
sommes pour les sites « limitrophes » avec la MRC de La Haute-Yamaska conformément à 
l’entente précitée et d’autoriser le paiement des sommes requises par ladite entente, le 
cas échéant. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

 SÉCURITÉ PUBLIQUE 

82-0224 COUPURE D’EFFECTIFS POLICIERS AU POSTE DE BROME-MISSISQUOI DE LA SÛRETÉ DU 
QUÉBEC 

CONSIDÉRANT que malgré des discussions récentes avec le ministre de la Sécurité 
publique pour lui expliquer les besoins importants qui nécessiteraient un ajout de policiers, 
le gouvernement a procédé à la coupure de trois postes de policiers patrouilleurs au poste 
de la Sûreté du Québec de Brome-Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC avait en effet demandé récemment l’ajout de patrouilleurs 
supplémentaires pour mieux couvrir nos pôles urbains de Cowansville, Farnham, Lac-
Brome, Bedford et Sutton afin de réduire les délais d’intervention, notamment; 
 
CONSIDÉRANT que la dernière fois que Sûreté du Québec a effectué une étude sur les 
besoins du territoire de Brome-Missisquoi était en 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’à cette époque, la région comptait 10 000 habitants de moins, moins de 
villégiateurs et de touristes et 1 000 crimes de moins qu’aujourd’hui; 
 
CONSIDÉRANT que pourtant, l’étude de la Sûreté du Québec concluait que le poste devait 
compter 65 policiers, dont 53 patrouilleurs, ce que le poste a eu jusqu’à l’an dernier. Outre 
les trois patrouilleurs en moins, deux enquêteurs seraient ajoutés; 
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CONSIDÉRANT que la région de Brome-Missisquoi a connu une augmentation importante 
de sa population, des villégiateurs et des touristes au cours des dernières années; 
 
CONSIDÉRANT que le 21 février 2023, dans sa résolution 80-0223, le conseil de la MRC 
constatait notamment: 
 

• L’augmentation croissante des touristes et des visiteurs tout au long de l’année sur 
le territoire de la MRC; 

• Que les crimes contre la personne ont augmenté de 21,5 % entre 2021 et 2022, les 
crimes contre la propriété de 19,6 %, les crimes totaux de 11,5 % et les cartes 
d’appels de 9 %; 

• L’augmentation importante de la charge des policiers patrouilleurs pour des 
interventions liées à des problèmes de santé mentale et d’itinérance; 

• Le nécessaire travail des policiers patrouilleurs de faire de la prévention et de 
l’accompagnement avec les communautés; 

 
CONSIDÉRANT que ces nouveaux besoins en sécurité publique requièrent une solution 
d’exception et qu’en ce sens la situation dans la MRC de Brome-Missisquoi ne peut être 
comparée à celles d’autres MRC. 
 
CONSIDÉRANT qu’en 2024, la charge de travail est beaucoup plus lourde, que la criminalité 
a augmenté de 51 % et qu’une part importante des interventions concerne la santé 
mentale, la violence conjugale, l’itinérance et autres problèmes sociaux; 
 
CONSIDÉRANT que la facture s’élève à 10,4 millions de $ dans Brome-Missisquoi pour les 
services de la Sûreté, et ce, peu importe le nombre de policiers affectés à notre poste; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE CUSSON 
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
De dénoncer fermement les trois coupures de postes de patrouilleurs dans Brome-
Missisquoi et de demander leur rétablissement immédiat.  
 
De reconnaître que la situation d’exception de la MRC de Brome-Missisquoi requière une 
solution d’exception; 
 
De transmettre une copie de la présente résolution au ministre de la Sécurité publique et 
ministre responsable de la région de l’Estrie, monsieur François Bonnardel, ainsi qu’à la 
ministre et députée de Brome-Missisquoi, madame Isabelle Charest. 
 
De transmettre également une copie de la présente résolution aux municipalités locales 
de notre territoire pour appui, ainsi qu’aux député(e)s responsables de la Sécurité 
publique des partis d’opposition. 

ADOPTÉ 

 RAPPORT DU COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE DU 13 FÉVRIER 2024 

Le rapport du comité de sécurité publique, lequel s’est tenu le 13 février 2024 est présenté 
au conseil. 

83-0224 AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’ENTENTE DE PARTENARIAT RELATIVE À LA 
FOURNITURE DE SERVICES DE CADETS DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC POUR L’ÉTÉ 2024 

IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX  
ET RÉSOLU :  
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D’autoriser la signature par le préfet, monsieur Patrick Melchior de l’entente 2024 avec la 
Sûreté du Québec concernant la contribution financière de la MRC pour quatre cadets 
policiers durant l’été, dont deux qui seront exclusivement dédiés aux territoires de 
Cowansville et de Farnham et payés entièrement par celles-ci. 
 
D’autoriser le paiement, conformément à ladite entente, de la contribution de la MRC pour 
chacun des cadets, soit de 5 000 $ et correspondant à 50 % du coût réel. Les crédits 
nécessaires sont prévus au budget 2024. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

84-0224 ADOPTION DES PRIORITÉS LOCALES ET RÉGIONALES 2024 

IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU :  
 
D’adopter les trois mêmes priorités qu’en 2023 en matière de sécurité publique, soit : 
 

1. Réduire les risques d’accident en lien avec l’utilisation du cellulaire et le 
comportement des cyclistes; 

2. Augmenter la présence policière aux abords des écoles secondaires; 
3. Combattre le trafic de stupéfiants fait dans les écoles secondaires. 

ADOPTÉ 

85-0224 PLAN D’INTERVENTION ET DE COMMUNICATION DES ACTIVITÉS EN 2024 

IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL RIVET  
APPUYÉ PAR DOMINIQUE MARTEL  
ET RÉSOLU :  
 
D’adopter le plan d’intervention et de communication des activités en 2024, tel que 
discuté séance tenante, soit de mettre l’accent sur les activités suivantes : 
 

1. La fraude envers les aînés et les grands-parents; 
2. La cyberfraude envers tous les âges; 
3. La prévention de la fraude en général; 
4. L’intimidation dans les écoles; 
5. La violence chez les jeunes; 
6. La sécurité routière près des écoles; 
7. La sécurité des piétons. 
8. Le partage de la route avec les vélos; 

 
De prévoir une conférence de presse dans une école pour sensibiliser les jeunes et leurs 
parents au problème de l’intimidation envers les jeunes. 

ADOPTÉ 

 CALENDRIER DES RÉUNIONS DES COMITÉS DE LA MRC POUR LES MOIS DE FÉVRIER ET DE 
MARS 2024 

Madame Thibault présente le calendrier des réunions des comités de la MRC pour les mois 
de février et de mars 2024. 

 CORRESPONDANCES 

86-0224 ENJEUX DE SIFFLEMENT DES TRAINS 

CONSIDÉRANT que les convois ferroviaires de marchandises qui traversent les passages à 
niveau font sonner leur sifflet plusieurs fois; 
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CONSIDÉRANT que le sifflement de train perturbe de manière significative la quiétude des 
citoyens de Lac-Brome et des autres municipalités de la MRC, notamment par la pollution 
sonore; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du règlement d’exploitation ferroviaire du Canada, toute 
municipalité peut demander l’interdiction du sifflet à un ou des passages à niveau; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL TÉTREAULT   
APPUYÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
ET RÉSOLU : 
 
D’appuyer les demandes déposées par les municipalités du territoire de Brome-Missisquoi 
demandant l’interdiction du sifflet à un ou des passages à niveau; 
 
De demander aux gouvernements du Québec et du Canada de se concerter afin d’autoriser 
les municipalités qui en font la demande de permettre l’arrêt du sifflement des trains au 
sein de leur territoire, et ce, sans exiger des aménagements excessifs et coûteux. 
 
D’acheminer une copie de la présente résolution aux ministres et députées de Brome-
Missisquoi, mesdames Isabelle Charest et Pascale St-Onge. D’acheminer également une 
copie de la présente résolution au ministre des Transports du Canada et lieutenant du 
Québec, monsieur Pablo Rodriguez. 

ADOPTÉ 

87-0224 ANNONCE D’UNE AIDE FINANCIÈRE À LA MRC DE BROME-MISSISQUOI EN MATIÈRE DE 
TRANSPORT COLLECTIF ET ADAPTÉ 

CONSIDÉRANT l’annonce du versement d’une aide financière au transport collectif et 
adapté pour l’exercice financier 2023-2024 par la vice-première ministre et ministre des 
Transports du Québec d’un montant maximal de 218 356 $; 
 
CONSIDÉRANT que selon les critères d’admissibilités pour obtenir l’aide financière 
l’organisme doit démontrer un déficit de fonctionnement et d’exploitation; 
 
CONSIDÉRANT qu’une MRC ne peut faire de déficit et que par conséquent nous avons été 
forcés au courant de l’année 2023 de diminuer le niveau de service par la réduction de 
véhicules affectés au service et l’abolition d’un poste au service des transports; 
 
CONSIDÉRANT que la ministre des Transports et de la mobilité durable et le gouvernement 
du Québec ne pouvaient ignorer ces faits; 
 
CONSIDÉRANT que le transport collectif et adapté manque cruellement de financement, 
ce qui affecte le service offert à notre population et à certaines clientèles plus vulnérables; 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités locales doivent faire face à une augmentation 
subséquente du financement des services par l’entremise de leurs quotes-parts; 
 
CONSIDÉRANT que cette aide financière a de plus été annoncée dans divers médias, 
suscitant ainsi, les espoirs de la population, des municipalités locales de notre territoire et 
de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT que cette façon de faire est scandaleuse, en ce qu’on ne peut ainsi faire 
miroiter une aide financière à la MRC, susciter les espoirs et ensuite, les révoquer;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE CUSSON   
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
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De dénoncer que le programme, bien que nécessaire, a été annoncé au mois de février 
2024, alors que l’exercice financier des MRC se termine au 31 décembre et que l’aide 
financière ne peut s’appliquer que pour l’exercice 2023. 
 
De dénoncer que le programme ne tient pas compte des différentes réalités et obligations 
des organismes de transport adapté et collectif. 
 
De dénoncer le plan de communication du programme d’aide financière, lequel a suscité 
beaucoup d’espoirs de la part de la communauté quant à la capacité de la MRC de bonifier 
l’offre pour 2024, suite aux coupures, alors que le programme ne s’appliquait qu’aux 
déficits et pertes de revenus pour 2023, année déjà terminée au moment de son annonce. 
 
De demander à la ministre des Transports et de la mobilité durable et au gouvernement 
du Québec de revoir les termes de leur convention d’aide financière afin de permettre à la 
MRC de Brome-Missisquoi de bénéficier de l’aide financière promise, avec l'objectif de 
rétablir l’offre de service. 
 
De transmettre une copie de la présente résolution à la ministre des Transports et de la 
mobilité durable, à la ministre et députée de Brome-Missisquoi, madame Isabelle Charest, 
ainsi qu’au ministre responsable de la région de l’Estrie, monsieur François Bonnardel. 
 
De demander l’appui des municipalités locales de notre territoire, ainsi que des MRC du 
Québec. 
 
De demander par ailleurs à l’équipe de la MRC de Brome-Missisquoi de prévoir un 
communiqué de presse à ce sujet. 

ADOPTÉ 

88-0224 RÉSOLUTION D’APPUI AUX MÉDIAS LOCAUX ET RÉGIONAUX 

CONSIDÉRANT qu’en période de crise (Covid-19, météo extrême, etc.) la présence de nos 
médias locaux fut d’une importance capitale pour la transmission d’informations d’ordre 
de santé et de sécurité publique;  
 
CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec a graduellement diminué ses achats 
publicitaires pour privilégier les grands centres urbains; 
 
CONSIDÉRANT que le gouvernement fédéral a également réduit ses achats publicitaires ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il est difficile d’effectuer des prévisions budgétaires dans ce contexte et 
que plusieurs médias locaux craignent pour leur survie ; 
 
CONSIDÉRANT que le boycottage des médias par Meta nuit à la diffusion des nouvelles 
locales ; 
 
CONSIDÉRANT que les médias locaux permettent d’informer la population locale des 
événements (culturels, sportifs, communautaires, publics...) dans leur municipalité ou leur 
région, de l’actualité (contrant ainsi la désinformation) et une information inclusive dans 
un contexte de faible littératie;  
 
CONSIDÉRANT que les médias locaux, tels que les postes de radio, les journaux et les 
nouvelles sur le Web contribuent au dynamisme, à la vie communautaire et démocratique 
d’une région ; 
 
CONSIDÉRANT que la clientèle gouvernementale est fondamentale pour la pérennité 
économique des médias locaux tout en contribuant également à la vitalité de la 
démocratie ; 
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CONSIDÉRANT qu'il y a de nombreuses coopératives de médias locaux ou de radio 
communautaires partout en Estrie qui dépendent des revenus publicitaires des entreprises 
locales qui, dans un contexte d’incertitude économique, réduisent leur contribution sur ce 
plan; 
 
CONSIDÉRANT les enjeux de distribution des médias écrits et le risque de perte de revenu 
lié à une moins grande distribution; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
 
De demander à la ministre du Patrimoine canadien d'évaluer l'opportunité de soutenir la 
distribution des médias écrits locaux à travers un soutien de Postes Canada. 
 
De demander un engagement clair des différents paliers de gouvernement afin de 
conserver les médias locaux qui sont si importants pour la vie démocratique de nos 
régions. 
 
Que la présente résolution soit transmise au ministre du Québec responsable de la région 
de l’Estrie, monsieur François Bonnardel. 

ADOPTÉ 

QUESTIONS DIVERSES 

Caroline Rosetti fait un suivi de la situation en lien avec la frontière à Saint-Armand. 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question n’est adressée à l’attention du conseil.  

89-0224 LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
Que la séance soit levée. 

ADOPTÉ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Patrick Melchior, préfet  David Legrand, greffier 
 


